
  

LES ANALYSES DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES POUR LES ASSISTANTES 
MATERNELLES 

A l’attention de NOS PARENTS EMPLOYEURS 

 Parent employeur, en  encourageant votre assistante maternelle à participer à ces temps d’échanges, 

 vous permettez :  

• Une meilleure qualité d’écoute, 
• Le soutien entre professionnels 
• Une ouverture d’esprit favorisant une évolution des pratiques 
• Une démarche dynamique de changements, de développement, de professionnalisation 
• Une valorisation et une reconnaissance de notre métier 
• L’évitement de l’épuisement professionnel, ce qui, à long terme, réduit considérablement les risques 

de burn out ou de fautes professionnelles 
• La sérénité dans le travail  

Les temps d’Analyse des Pratiques Professionnelles ne sont pas seulement des temps 
d’échanges encadrés  mais des temps de mise au travail engageant le professionnel dans 
l’observation avec un groupe qui aide, soutient et pose un regard constructif.  

Nous positionnons la majorité de nos formations sur nos week-ends et nos soirées. 
Jusqu’à présent, sachez que les analyses des pratiques se déroulaient de 20h30 à 22h30. 

Pour faciliter la participation des assistantes maternelles à ces temps d’échanges, les 
horaires ont été avancés de 18h30 à 20h30, avec une rencontre une fois tous les deux 
mois. Nos pratiques évoluent, nos conditions de travail également… C’est pourquoi, à 
plus ou moins long terme, l’objectif attendu  est de positionner ces heures sur notre temps 
de travail alors que les enfants accueillis sont pris en charge par des professionnels qui les 
encadrent lors d’activités dirigées, avec l’appui des RAM et PMI…C’est du moins la 
position soutenue et  défendue  par ASSMAT SYNERGIE.   

Parent employeur, votre assistante maternelle prend soin de ce que vous avez de plus 
précieux au monde… VOTRE ENFANT !! 

Aussi, nous comptons sur vous pour nous faciliter l’accès à ces temps d’échanges 
essentiels qui favorisent un accueil bienveillant pour votre tout-petit. 

Le CIAS du Grand-Figeac le coût de cette action. 

Plus d’infos sur www.assistantesmaternelles.fr  

 

http://www.assistantesmaternelles.fr/

